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1. INSCRIPTION 
 
Les Parlementaires invités sont priés de bien vouloir communiquer la composition de leur délégation dès que 
possible et au plus tard le 14 mai 2010 au moyen du formulaire d’inscription ci-joint, aux adresses suivantes : 
 
M. René KOTO SOUNON 
Secrétaire général adjoint 
Assemblée nationale 
01 BP 371 Porto-Novo 
Tél : (+229) 20 21 42 77/ 97 22 58 07/ 95 49 58 08  
Fax : (+229) 20 215161 
Courriel : kotsoun@yahoo.fr 

Secrétariat de l’Union interparlementaire 
Chemin du Pommier, 5 
CP 330 
CH-1218 Le Grand-Saconnex 
Tél : (+4122) 919 41 50 
Fax : (+4122) 919 41 60 
Courriel : postbox@mail.ipu.org 

 
 

2. HEBERGEMENT 
 
Des réservations provisoires ont été faites par l’Assemblée nationale du Bénin dans les hôtels suivants. Les 
participants sont priés de bien vouloir remplir le formulaire de réservation de chambre d’hôtel et de le 
retourner dès que possible et au plus tard le 14 mai 2010. 
 
Les réservations reçues après cette date ne seront garanties qu’en fonction de la disponibilité des hôtels. Les 
demandes de réservation seront traitées dans l’ordre de leur arrivée. Les participants devront régler leur note 
d’hôtel directement auprès de l’hôtel concerné. 
 
 

HOTEL TYPE DE CHAMBRE 
TARIF SPECIAL A 
L’ASSEMBLEE NATIONALE 
DU BENIN 

Vue Ville 72 000 F CFA 

Vue Mer 85 000 F CFA 

Bungalow 155 000 F CFA 

Suite Ministérielle 246 000 F CFA 

Benin Marina HOTEL  
Tél : (+229) 21 300 100 
Fax : (+229) 21 308 325 
Mail : reservation@benin-marina-
hotel.com 
Site : www.benin-marina-hotel.com 

Suite Présidentielle 356 000 F CFA 

Toutes taxes comprises. Petit déjeuner inclus. Accès à internet en chambre sans frais supplémentaires 
 

Simple 81 000 F CFA 
Chambre 
Standard Double 90 000 F CFA 

Simple 

NOVOTEL  
Réservation 
Tél : (+229) 21 30 56 70 
Fax : (+229) 21 30 97 21 
E-mail : h1826-re@accor.com Suite  

Double 
150 000 F CFA 

Taxe sur nuitée de 500 F CFA par jour et Petit déjeuner inclus 
   

Double  38 600 F CFA Chambre 
standard 2ème 
catégorie Simple 44 200 F CFA 

Double 43 100 F CFA Chambre 
standard 1ère 
catégorie Simple 49 700 F CFA 

Double 46 600 F CFA Bungalow 
Simple 54 200 F CFA 

HOTEL DU PORT  
Tél. : (+229) 21 31 44 43/ 21 31 44 
44/ 21 31 00 10 
Fax : (+229) 21 31 43 26 
E-mail : hotelduportcotonou@yahoo.fr 
 

Chambre Famille 72 000 F CFA 

mailto:kotsoun@yahoo.fr
mailto:postbox@mail.ipu.org
mailto:reservation@benin-marina-hotel.com
mailto:reservation@benin-marina-hotel.com
http://www.benin-marina-hotel.com/
mailto:h1826-re@accor.com
mailto:hotelduportcotonou@yahoo.fr
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Taxe sur nuitées de 500 F CFA par jour non incluse 
 
Simple 56 000 F CFA 

 
HOTEL IBIS  
08 BP 0929 Tri Postal Cotonou 
Tél. : (+229) 21 30 56 77 

Fax : (+229) 21 30 56 78 

Chambre 
Double 62 000 F CFA 

 
 

3. COMPAGNIE AERIENNE 
 
Les délégués peuvent se rendre à Cotonou à partir de plusieurs capitales africaines ou européennes. Pour plus 
d’informations, il leur est demandé de prendre contact avec leurs compagnies aériennes ou leurs agences de 
voyage. Voir ci-dessus la liste de quelques unes d’entre elles : 
 
COMPAGNIES CONTACTS 
Air France (229) 21 301815/ 21 300753/ 21 303131 
Kenya Airways (229) 21 316332/ 21316371 
Gabon Airlines (229) 21 3163301 
Air Mali (229) 21 313828/ 21 316332 
Air Ivoire (229) 21 318614 
Air Sénégal (229) 21 301684/ 21 301706 
Inter Air (229) 21 314637 
CEIBA Intercontinental  
Air Tahiti Nui  
 
 

4. ARRIVEE ET DEPART 
 
Afin de faciliter l’accueil à l’Aéroport international Bernadin Gantin, tous les participants sont priés de fournir 
les détails de leur arrivée et départ (dates, heures, vols) sur le formulaire de réservation de chambre d’hôtel. 
 
Un service d’accueil sera mis en place à l’Aéroport international Bernadin Gantin du 22 au 25 mai 2010. Ce 
service fournira également une assistance pour les formalités et les transferts de l’aéroport aux hôtels. Il 
assurera également les transferts entre les hôtels et l’aéroport à la fin du séminaire. 
 
 

5. VISAS  
 
Lorsqu’il est exigé le visa d’entrée est délivré aux délégués à titre gracieux par les représentations 
diplomatiques ou consulaires du Bénin.  
 
A titre exceptionnel, le visa sera délivré aux délégués à leur arrivée à l’aéroport international de Cotonou au 
cas ou leur pays n’abrite pas de mission diplomatique ou consulaire du Bénin. Aussi, les délégués sont-ils priés 
de communiquer au Comité d’organisation de la Conférence, au moins deux semaines à l’avance, le numéro 
et le type de leurs passeports ainsi que le numéro de vol, la date et l’heure d’arrivée à Cotonou. 
 

6. VACCINATIONS ET SANTE 
 
Un certificat de vaccination sera demandé à l’entrée du pays. Il est en outre recommandé de se prévenir 
contre la malaria (le paludisme). L’avis d’un médecin est toutefois recommandé pour certains vaccins. 
 
Durant la Conférence un service médical de première urgence sera assuré. Toutes les autres prestations 
médicales seront à la charge des participants. 
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7. ETIQUETTES ET AUTOCOLLANTS DE BAGAGES 
 
Un service spécial sera chargé de la gestion des bagages des délégués. 
 
 

8. BUREAU D’INSCRIPTION ET D’INFORMATION 
 
Un bureau d’inscription et d’information sera à la disposition des participants durant la Conférence du 22 au 
25 mai 2010. Il sera ouvert de 8h à 12h30 et de 15h à 17h30. Les participants sont invités à s’inscrire auprès 
de ce bureau dès leur arrivée. Ce bureau leur remettra leur plaquette d’identité, les renseignera sur toutes les 
questions relatives à la Conférence, prendra les messages et transmettra le courrier. 
 
 

9. SECURITE 
 
Toutes les dispositions de sécurité requises seront prises par les autorités béninoises. Les participants sont priés 
de porter leur plaquette d’identification durant les travaux et lors de toutes les manifestations officielles qui se 
dérouleront pendant le Séminaire. 
 
 

10. CONDITIONS CLIMATIQUES 
 
Pendant le mois de mai, les températures à Cotonou varient entre 28°C et 33°C. 
 
 

11. MONNAIE  ET  CHANGE 
 
Le franc CFA est la monnaie utilisée au Bénin. Il a une parité fixe avec l’Euro. 
A la date du 15 décembre 2009, 1Euro= 653 F CFA ; et USD $1= 449 F CFA. Toutefois, ces taux de change 
sont variables.  
 
Les participants pourront accéder à un bureau de change organisé pour les besoins de la Conférence et dans 
les banques commerciales. Il est recommandé aux participants de se munir de chèque de voyage ou 
d’espèces en monnaie convertible. 
 
 

12. TRANSPORT 
 
Un service de transport par bus sera à la disposition des participants entre l’Aéroport international Bernadin 
Gant 
 de Cotonou et les hôtels où ils logeront. Le transport sera aussi assuré entre les hôtels, les lieux de travaux et 
tous autres lieux où se dérouleront les manifestations officielles. 
 
 

13. SERVICE DE PRESSE 
 
Un service de presse sera installé dans les différents lieux de travaux et se chargera des relations avec les 
médias : presse écrite, radio et télévision nationales et internationales. Les journalistes souhaitant couvrir  la 
Conférence devront demander une accréditation auprès de l’Assemblée nationale.  
Contact : (229) 90047231/97312247 
 
 

14. SERVICES DIVERS 
 
Les participants trouveront les services suivants : 
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a. Bureau de poste ; 
b. Banque/bureau de change ; 
c. Agence de voyage ; 
d. Service international de téléphone et de fax : les participants paieront eux-mêmes 

leurs frais de communication ; 
e. Premiers soins ; 
f. Restaurant, cafétéria et bar. 

 
 
 

15. COURRIER ET MESSAGES DESTINES AUX PARTICIPANTS 
 
Pendant la Conférence, le courrier destiné aux participants pourra être envoyé à l’adresse suivante. 
 
Nom du/de la destinataire 
Nom de la délégation 
Conférence UIP- Assemblée nationale du Bénin 
Assemblée nationale 
Cotonou - Bénin 
 
Les messages urgents pendant la Conférence pourront être transmis par téléphone, télécopie ou courrier 
électronique. Ces informations seront précisées ultérieurement. 
 
 

16. RECEPTIONS ET MANIFESTATIONS OFFICIELLES 
 
La cérémonie inaugurale da Conférence se déroulera le 26 mai 2010 au Centre International des Conférences 
(CIC) à Cotonou. 
 
Les cartons d’invitations et le programme des réceptions et d’autres cérémonies officielles seront disponibles 
parmi les documents relatifs à la Conférence. 
 
 

17. RESTAURANTS PLUS SPECIALEMENT RECOMMANDES A COTONOU 
 

Spécialité Nom du restaurant ou Maquis  Contact  
 Bella Vida (+229) 90 909512/ 93863441 
 Maquis la Résidence  
 O’ Grill   
 Maquis PILI PILI  
 EIDELWEISS  

 
 
 

18. LISTE  DES  REPRESENTATIONS  DIPLOMATIQUES 
 

 
N°  PAYS CONTACTS 
1 République Centrafricaine (229) 21315853 
2 Mauritanie (229) 21323982 
3 Tchad (229) 21332956 
4 Angola (Bureau de liaison) (229) 21302147/21303809 
5 République Démocratique  

du Congo 
(229)21308171/21309178/21309179/21309180 

6 Ghana (229)21300746/21300563/21306280/21306839/ 
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        21309250 
7 Niger  (229) 97872185/21314030/21315665 
8 Nigeria (229) 21301721/21301142/21301879/21301160 
9 Sénégal - 
10 Togo (229) 21318053/21318054 
11 Suisse (229) 21300578/21300806/21306194 
12 Etats-Unis (229)21300670/21300854/21303348/21303550/ 

21304651/21306682//21307050/21307337/21307784/
21300650 

13 Belgique (229)21303879/21303870/21301875 
14 Allemagne (229) 21312967/21312968/21315451 
15 Brésil (229) 21305527/21305516/21305518/21305549 
16 Chine (229) 21301292/20306171/21306197 
17 Coopération Canadienne (229) 21302479 
18 République Démocratique de Corée (229) 21309540 
19 Délégation de la Commission de l’Union 

Européenne 
(229) 21312617 

20 Egypte (229) 21300842 
21 France (229) 21306690/21312638/21300824/21300225/ 
22 Haïti (229) 21309762/21305260/21300252 
23 Lybie (229) 21300452/ 21300421 
24 Ordre de Malte (229) 21331141/ 21337399 
25 Pays-Bas (229) 21302153/21300439/21302139 
26 République Bolivarienne du Venezuela (229) 21-30-23-88  
27 RUSSIE (229) 21-31-28-34/21312835 
28 Danemark (229) 21300234/21301206/21303860 
29 Canada (229) 21302136/21302145 
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